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SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL, 26 septembre 2023 à 18 h, 
salle du conseil, 4765 chemin de Capelton 
  
MEMBRES PRÉSENTS : le maire M. Vincent Fontaine, les conseillères 
Mmes Sylvie Cassar, Danielle Côté et Maryse Gaudreau et les conseillers 
MM. Jacques Bogenez, Patrick Clowery et Jacques Lambert 
 
M. Paul Conway, adjoint à la direction, est aussi présent et agit comme 
greffier-trésorier de la présente séance du conseil, au sens de l’article 201 
du Code municipal. 
 
MEMBRES ABSENTS :  

 
ORDRE DU JOUR 
 
1. Ouverture de la séance 
2. Adoption de l’ordre du jour 
3. Période de questions 
4. Infiltration au sous-sol - mandat 
5. Benne sableuse - acquisition 
6. Deuxième période de questions 
7. Clôture de la séance 
 
 

23-09-26.01  OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
Le maire constate le quorum à 18 h et déclare la séance ouverte. 
 
 

23-09-26.02 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
IL EST PROPOSÉ PAR JACQUES BOGENEZ 
ET RÉSOLU  
 
D’ADOPTER l’ordre du jour comme présenté. 
 
 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
 
 

23-09-26.03 PÉRIODE DE QUESTIONS  
 
 
 

23-09-26.04 INFILTRATION AU SOUS-SOL – MANDAT 
 
ATTENDU l’infiltration d’eau dans une partie de la salle communautaire, 
au sous-sol du bâtiment municipal; 
 
ATTENDU l’offre de service d’expertise du drainage par Construction 
Sylvatech inc. en date du 13 septembre ; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR PATRICK CLOWERY 
ET RÉSOLU  
 
D’ACCEPTER l’offre de service de Construction Sylvatech inc.. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
 
 

23-09-26.05 BENNE SABLEUSE - ACQUISITION 
 
ATTENDU l’opportunité d’installer une benne sableuse sur le camion 10 
roues (véhicule 7), pour assurer une meilleure traction et une sécurité 
accrue lors des opérations de déneigement; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR MARYSE GAUDREAU 
ET RÉSOLU  
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D’AUTORISER l’acquisition d’une benne sableuse pour le camion 10 
roues (véhicule 7) ou la modification de la benne existante, pour un 
montant n’excédant pas 20 000 $ avant taxes. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
 

 
23-09-26.06    DEUXIÈME PÉRIODE DE QUESTIONS  
 

 
23-09-26.07 CLÔTURE DE LA SÉANCE  

 
L’ordre du jour étant épuisé, SYLVIE CASSAR propose la clôture de la 
séance à 18 h 15. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 
  Je, Vincent Fontaine, maire, atteste que la signature du présent procès-

verbal équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il 
convient au sens de l’article 142 (2) du Code municipal. 

 
 
 
 Vincent Fontaine 

 Maire  
 Kyanne Ste-Marie 

Directrice générale  


